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LOUIS ANTOINE MOUTONNAT (1754-1834),
PREMIER CONSERVATEUR DU MUSEE DE LYON

Par Gerard Bruyere1

i.
Octavie Bourrit, Portrait de Louis Antonie Moutonnat ä l'äge de
78 ans, d'apres un tableau non localise de Georges Chaix. Crayon
et estompe, 25,4 X 19,5 cm. Geneve, Centre d'iconographte gene-
votse (fonds BPU)

Les ancetres de Moutonnat2 venaient de Meximieux, gros
bourg de l'ancienne province de Bresse et patrie du celebre

grammairien Vaugelas. Meximieux est situe sur la voie

romatne d'Helvetie, entre Lyon et Geneve. Aujourd'hui
encore, la ville est traversee par ces deux routes: la rue de

Lyon et la rue de Geneve. Nous nous plaisons ä trouver
dans cette situation geographique le signe augural de ce

que fut la vie de Moutonnat, avec son premier versant lyon-
nais et son arriere-saison genevoise.

LES ORIGINES FAM ILIALES

L'aieul de notre personnage, Louis Moutonnat est ne ä

Meximieux, aujourd'hui dans le departement de l'Ain3. Ii
etait installe et demeurait ä Lyon depuis dix-sept ans lors-

qu'en 1689, pour se conformer aux lettres patentes du 9

noverubre 1617, il fit declaration de son nouveau domicile.
A l'appui de son temoignage, il pouvait alors se prevaloir
de son grade de sergent dans la Compagnie du guet,
laquelle relevait directement de Tautorite du gouverneur.
Les actes paroissiaux lui reconnaissaient en outre l'etat
de maitre tailleur d'habit4. Tout cela laisse ä penser que
Louis Moutonnat etait un ancien militaire retire ä Lyon.
Seuls parmi ses enfants, Pierre et Andree parvinrent ä l'äge
adulte. Andree epousa, le 16 aoüt 1716, Jean Delamolliere,
ftls d'Antome, l'un et l'autre libraires et relieurs de livres ä

Lyon5. En 1699, Louis Moutonnat achetait aux encheres

une maison faisant Tangle de la place des Carmes et de

celle de la Boucherie des Terreaux6. Apres son deces, en

juillet 1716, un mois apres celui de sa femme7, la maison
revint ä son fils Pierre, conseiller du rot et notaire ä Lyon,
qui s'y installa au troisieme etage. De sa femme, nee
Clemence Morguet, celui-ci eut une nombreuse posterite
dont Antoine, ne en 17188. Le 30 juin 1730, Pierre

Moutonnat, decede la veille, etait inhume dans le cimetiere
de Teglise de la Piatiere9. Sa femme devait lui survivre plus
de trente ans. II laissait cinq enfants mineurs dont deux
decederent prematurement dans les annees qui suivirent.
Le 4 juillet 1730, leur oncle par alliance, J. Delamolliere,
etait nomme tuteur des enfants10. A sa requete, il fut pro-
cede ä partir du 11 aoüt ä Tinventaire apres deces11. La
succession consistait principalement dans la maison de la

place des Carmes.
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En 1743, Antoine Moutonnat atteignit sa majorite legale et
fit proceder ä l'apurement des comptes de sa tuteile. Vrai-
semblablement gradue en droit, ll choisit, ä l'exemple de

son pere, la profession de notaire Pourvu de l'office laisse

par Frangois Pellet, le 27 octobre 1744, ll fut regu le 24
novembre suivant12 Quatre jours plus tard, ll epousait Anne
Colombet dont ll eut plusieurs enfants13 Le 20 octobre
1754, naissait Louis Antoine qui fut baptise le lendemam et
dont les parram et marrame etaient Louis Dupre, nego-
ciant et bourgeois de Lyon, et Louise Moutonnat, tante de
l'enfant14 Moms de trois ans apres avoir donne le jour ä son
dernier enfant, Anne Colombet disparaissait, le 28 decembre

1757, ägee seulement de trente-cmq ans environ15 Par une
funeste fatalite, dont l'explication est sans doute d'ordre
medical, Louis, seul de tous les enfants dAnne Colombet,

parvmt ä l'äge adulte

Le 30 novembre 1765, Clemence Morguet decedait ayant
mstitue son fils heritier16. Antome Moutonnat passa, au
debut de l'annee suivante, des transactions en reglement
d'hoirie avec chacune de ses deux soeurs toujours en vie,
Pierrette Frangoise (nee en 1721), pensionnaire d'un cou-
vent lyonnais, et Louise (nee en 1726), epouse de Jean

Frangois Chevrillon, egalement notaire ä Lyon17 En 1780,
Antome resignait sa charge de notaire au profit de Pierre

Frangois de Chastelus, peut-etre pour faciliter l'etablisse-

ment de son fils. Le 3 mars 1787, son successeur enregis-
trait son testament18 Antome mstituait pour heritier
universel son his unique, faisait, entre autres legs, une pension

viagere ä sa soeur ainee et laissait un diamant ä la

cadette ainsi qu'ä sa fille, Marie Chevrillon, epouse Leroy
Plusieurs dispositions en faveur de l'Eghse, des höpitaux et

d'autres fondations charitables attestent une piete pro-
fonde. Cet acte fut annule par un testament posterieur, date

du 16 aoüt 1792, qui n'en modihait guere la teneur, sauf la

volonte expresse d'obseques sans ostentation aucune et

l'absence de legs ä Louise Chevrillon, vraisemblablement
decedee entre temps19. Le notaire honoraire avait quitte son

appartement de la rue de la Bombarde pour la rue Samt-

Marcel20 oü ll residait seul avec un couple de domestiques,
ses revenus etaient evalues ä 3 200 livres, ce qui en faisait

un gros contribuable21 Un certihcat de vie et de residence,

etabli le 13 avril 1792, atteste qu'il n'a pas quitte le royaume
depuis au moms six mois22. Nous perdons sa trace apres le

4 janvier de l'annee suivante, date ä laquelle ll signait un

pret d'argent par lui consenti ä un acquereur de Biens natio-
naux23 Consequence tres probable de la mort de son pere,
Louis Moutonnat, en janvier 1797, vendait la maison de la

place des Carmes qui devait lui echoir en heritage24. La

tante Pierrette ne supporta pas non plus les rigueurs des

temps' le 12 octobre 1793, trois jours apres la capitulation
de la ville, eile decedait «subitement» dans une maison de

la place des Mmimes, non lom de son ancien couvent25.

Au milieu de la tourmente politique, Louis se retrouvait
done seul Dermer de sa lignee ä porter le nom de Moutonnat,

ultime rejeton d'une famille sans alliance prestigieuse,
ll etait lui-meme cehbataire et sans descendance Fruit sec

sur un arbre mort Ses seules attaches lyonnaises, ll les

trouvait desormais dans sa profession

AVOCAT PUIS JUGE ET COLLECTIONNEUR

Lyon n'ayant pomt alors d'universite, Moutonnat avait pris
vraisemblablement ses grades en droit ä Paris En 1781, ll
fut regu avocat aux cours de Lyon L'annee suivante, ll plai-
dait dans une affaire qui opposait deux ecclesiastiques26 Le

memoire qui nous a ete conserve est sorti des presses de

Jean-Baptiste Delamolhere, fils de Jean et frere de Nicolas

L'imprimerie que dirigeaient celui-ci et son associe Piestre

etait devenue la premiere de Lyon, forte de ses huit presses
et de ses quarante ouvriers apres le rachat des ateliers que
les fameux imprimeurs genevois De Tournes avaient dans

cette ville Serait-ce par ses relations ä la fois famihales et

professionnelles avec les hbraires Delamolhere que le goüt
des livres est venu ä l'avocat? Sans doute commenga-t-il des

cette epoque ä rechercher les grandes et belles editions
d'auteurs frangais, ornees de figures et reliees avec som Le

goüt pour les livres ä figures a peut-etre fait naitre chez

Moutonnat un mteret pour les artistes eux-memes Comment

pouvait-il ne pas jeter un oeil sur les pieces isolees que
signaient ses chers Boucher, Cochm, Eisen, Marilher et

Moreau le jeune? De l'estampe, ll dut passer ä la peinture A
l'mstar des amateurs lyonnais, comme son ami Jean Jacques
de Boissieu (1736-1810), ll se tourna vers les pemtres fla-

mands et hollandais C'est par l'entremise de Boissieu, jus-
tement, qu'il entra en relation avec les editeurs pansiens du
Museum frangais sous le Consulat27

Quand vmt la Revolution et que souffla de toute part le vent
des reformes, Moutonnat estima qu'il etait temps de faire

avancer le dossier de la creation d'un cimetiere general hors
de la ville Les milieux medicaux et parlementaires avaient

naguere obtenu du roi le principe de la fermeture des

anciens cimetieres des paroisses et l'mterdiction des

inhumations dans les eglises (edit du 10 mars 1776) Mais la

reforme funeraire tardait ä se mettre en place Le 19 jum
1790, le conseil general de la nouvelle municipality de Lyon
dehberait ä propos du memoire que lui avait adresse

Moutonnat sur cette question28 Satisfaits des «sentiments

patriotiques» qui avaient anime le travail de l'auteur et de

ses «vues sur un objet aussi important pour la sante des

citoyens», les elus lui en firent demander l'impression, ce

qui eut lieu dans les semames qui suivirent29 Plus que les

solutions preconisees par l'avocat, lesquelles ne s'ecartent

guere de ce qu'on peut lire chez ses predecesseurs, ce sont
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les «idees philosophiques» (l'expression est de lui) par les-

quelles ll termrne son memoire qui retiennent notre interet
De fagon novatrice, voire scandaleuse pour l'epoque, l'avo-

cat se declare partisan de l'embaumement ou de la cremation

a la maniere antique Les families pourraient honorer

amsi leurs ancetres au sein d'un sanctuaire prive Quand le

mort se serait illustre par la gloire militaire ou le service de

la chose publique, le culte de la memoire familiale servirait
d'emulation pour les generations nouvelles «A ce grand

moyen nous avons substitue des blasons, des livrees et des

parchemins », concluait-il sur un ton desabuse

Les parlements et les charges d'avocat ayant ete supprimes
en septembre 1790, Moutonnat et ses anciens collegues
furent autorises a prendre le titre equivalent d'homme de

loi Present sur la liste des citoyens ehgibles etablie cette

annee la, ll fut elu au bureau de paix le 29 janvier 179130 II

en demissionnait avant la fm de l'annee pour raison de
sante31 Peut etre est-ce dans ces circonstances qu'il fit la

connaissance d'un jeune hcencie en droit, Jean Jacques
Coulet (1765-1831), lequel devait etre nomme juge de paix
pour le canton de l'Ancienne-Ville en 1793, puis destitue

quelques mois plus tard, apres le siege32 L'amitie qui exista

entre les deux hommes peut aussi avoir son origme dans

leur commune passion pour les oeuvres d'art A la faveur
des bouleversements revolutionnaires, Pun et l'autre ont
sans doute acquis des oeuvres vendues lors des ventes de

Biens nationaux d'ongme ecclesiastique ou provenant des

sequestres d'emigres Comme Jean Louis Soulavie (1752-
1813) a Pans, ou Sebastien Louis Rosaz (1777-1849) a Lyon

meme, Moutonnat s'avisa qu'une epoque de troubles telle
la periode revolutionnaire etait l'occasion unique de

recueillir, au jour le jour, les «monuments» d'une histoire
immediate, a savoir brochures, feuilles volantes, affiches,

msignes, medailles, etc L'homme de loi a amsi recherche
les origmaux manuscrits et signes des arretes et autres
decisions emanant des nouvelles administrations, en particulier
Celles nees de la rebellion lyonnaise Cet ensemble
exceptional, auquel etaient joints les commentaries de

Moutonnat lui-meme, formait quatre volumes m-folio Vers

1826, ll les ceda au conseiller a la cour Jean Louis Antoine
Coste (1784-1851) dont la celebre collection lyonnaise fut

acquise a sa mort par la ville de Lyon33 Dans une note des-

tmee a lui presenter certaines de ces pieces, Moutonnat
exphquait comment ll se les etait procurees directement
chez les imprimeurs ou les abandonnaient le plus souvent
les corps admmistratifs34

Nous ignorons quelle fut l'attitude de Moutonnat lors du

siege de Lyon par les armees de la Convention, d'avril a

octobre 1793 Nous ignorons meme s'il quitta la ville, a

Tissue du siege, et s'il se refugia en Suisse comme un grand
nombre de Lyonnais Peut-etre se contenta t-il d'attendre la

fin des evenements a la campagne, dans son domame de

Taluyers (Rhone) par exemple, si tant est qu'il ne l'eüt pas

deja vendu a cette date Du moms, ll est a peu pres certain

qu'il ne fut pas mquiete, ni avant ni apres Thermidor
Preuve qu'on ne doutait pas de son loyahsme republican!,
un arrete pris par les representants du Peuple en mission le

7 brumaire an III (28 octobre 1794) le nommaitjuge au
tribunal du district de Lyon35 Quelques semames plus tard,

l'agent national provisoire aupres du district, sur la foi de

recommandations sollicitees, allait jusqu'a proposer le nom
de Moutonnat, avec deux autres, pour le remplacer dans

ses fonctions, nous offrant amsi un precieux petit portrait
moral du candidat «C'est un homme de 40 ans qui a de

Tenergie, un patriotisme sür 11 est eclaire, a de la vertu et des

connaissances On a ajoute qu'il parle bien»36 Moutonnat ne

fut pas designe a la place d'agent national et, sans doute, se

demit-il assez rapidement de ses fonctions de juge II n'y
etait pas fait allusion dans sa demande de passeport lors-

qu'il se rendit a Vienne (Isere) au mois de fevrier suivant,

pour affaires personnelles37 Un certihcat de residence qu'il
signa au titre de temom, le 29 frimaire an IV (dimanche 20

decembre 1795), lui reconnaissait de fait l'etat de rentier
ayant son domicile au n° 13 de la grande rue Samte-

Catherme38 Quelques rares documents permettent de suivre
Moutonnat au cours des annees suivantes Les almanachs
le nomment au nombre des hommes de loi, a l'adresse de la

rue Saint-Marcel, toujours dans ce quartier de la Platiere

Pour y passer les beaux jours, ll achetait, le 23 ventöse an

VIII (14 mars 1800), un domame rural appele la Plasson-

niere, a Collonges, gros village de la vallee de la Saöne, au

pied du petit massif montagneux des Monts d'Or39 Cmq
ans plus tard, ll s'en dessaisissait moyennant le prix de

douze mille francs en especes metalliques, tout en se reser-

vant le mobiher40

CONSERVATEUR DU MUSEE DE LYON41

Des les premieres annees de la Revolution, Lyon avait forme
le voeu de posseder un musee, auxiliaire pedagogique de la
nouvelle ecole de dessm que Ton n'eüt pas manque de

creer dans une ville manufacturiere Des mesures furent

prises dans ce sens, que la catastrophe du siege entraverent
serieusement Toutefois, la crise de la fabrique de soierie
ayant offert le pretexte, Paction d'Etienne Mayeuvre de

Champvieux (1743-1812) au conseil des Cinq-Cents abou-

tit a un premier envoi par l'Etat, le 20 juillet 1799, de sept
tableaux destines au musee de Lyon encore en projet Le
fameux decret consulaire du 14 fructidor an IX (Ier
septembre 1801), qui instituait des «collections de tableaux»
dans quinze villes de la Repubhque, plagait Lyon en tete
de liste La ville se voyait promettre un ensemble de
tableaux pris dans les collections nationales du Louvre et de
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Versailles Consequence d'un autre decret consulaire, a la
date du 23 germinal an X (13 avril 1802), le prefet du
Rhone arretait, le 20 juillet suivant, 1'installation et l'organi
sation du musee nouvellement cree dans l'ancienne abbaye
de Samt-Pierre ou etaient deposees depuis plusieurs annees
les oeuvres d'art saisies a la Revolution dans les eglises, les

couvents et les collections d'emigres du district de Lyon
Depuis lors, le palais Samt-Pierre n'a pas cesse d'etre le

Louvre lyonnais

Selon le meme arrete, la direction des divers etablissements

etait confiee au maire de la division du nord (la ville etant
alors admmistree par trois municipalites distmctes), sous
l'autorite du prefet Pour assister le maire dans cette täche,

on formait un conseil ou furent appeles, le 24 juillet suivant,

quatre Lyonnais qui reunissaient dans leur personne la qua-
lite de notable, parfois une formation de juriste et, surtout,
un goüt eclaire pour les arts Jean Jacques de Boissieu, gra-
veur repute, certes, mais egalement ancien tresorier de

France, Pierre Toussaint Dechazelle (1752-1833), dessma-

teur en soie et negociant, mais eleve, par protection familiale,
dans le milieu aristocratique et mondain du college de

Senlis, Moutonnat dont on connalt le parcours, et Alexis
Antome Regny, alors negociant mais ancien conseiller-secre-

taire du roi en la chancellerie du parlement de Bourgogne
Moutonnat regut le titre de «conservateur du Musee»

(article 2 de l'arrete) Un arrete prefectoral du 4 ventose an
XI (23 fevrier 1803) porta a six le nombre des membres du
conseil et fixa les attributions de chacun Le conservateur du

musee pouvait assister au conseil mais ll n'y avait desormais

que voix consultative Comme semble l'mdiquer l'arrete pns
le 13 ventose suivant, et portant nomination des membres
du nouveau conseil, on voulait, par ce renfort, prevemr I'm
fluence de certams admmistrateurs et operer un reequili-
brage en faveur des politiques et des fabricants Aux
membres de 1802, mamtenus dans leur charge, venaient se

jomdre Gaspard Daniel Fmguerhn, ancien negociant et

ancien administrates du departement, Etienne Mayeuvre
de Champvieux, ex-legislateur, et Etienne Camille Pernon

(1753-1808), fabncant de soiene et membre du Tnbunat

En premiere application de l'arrete consulaire du Ier sep-
tembre 1801, le gouvernement attribuait a Lyon, le 4 mars

1803, trente-deux pemtures prises dans les depots pari-
siens Les toiles arnverent le 23 aoüt 1803 Le musee, encore

limite a une seule salle ou etaient accroches moms d'une

quarantaine de tableaux, ouvrit au public le 23 novembre

1803 Le jour d'ouverture etait fixe le mercredi de chaque

semame Le 22 prainal an XII (11 jum 1804), Denon, direc-

teur general du musee Napoleon, annongait l'envoi de cmq

copies executees en Italie En vertu toujours de l'arrete de

1801, un second envoi de quatorze tableaux etait remis au

conseiller de prefecture Paul Cayre, a Pans, le 12 avril 1805

Deux jours plus tot, Napoleon, de passage a Lyon, visitait
l'exposition des produits de l'mdustne lyonnaise organisee
au bätiment de Samt-Pierre et promettait des moyens
importants pour l'amenagement du musee

Qui pensa au valetudmaire Moutonnat pour une täche

aussi lourde que celle de «conservateur»7 A quoi, au reste,

correspondait concretement cette fonction7 L'ancien magis
trat etait a la fois responsable de l'mtegnte des collections
(ses fonctions le faisaient beneficier d'un appartement) et
de leur accrochage ou de leur bonne conservation A
l'epoque, ce genre de charge etait generalement reserve aux
artistes A l'evidence, le choix de Moutonnat s'autorisait de

sa reputation de collectionneur II lui appartenait done
d'encadrer sous verre les gravures et les dessms precieux,
d'apphquer les autres sur des feuillets reunis en porte-
feuille, de porter au bas de chaque page «l'indication des

objets, et les remarques sur les epreuves», comme ll etait
present lors d'une seance du conseil42 Ses competences ne
se limitaient pas a la pemture et au dessm on l'envoya amsi
a Beaujeu pour examiner le fameux Suovetaurilia qu'on se

proposait d'acquerir En revanche, c'etait Dechazelle, le

pemtre et dessinateur en soie, qui remphssait les fonctions
essentielles de secretaire L'ancien magistrat n'aurait-il pas
ete tout designe pour organiser l'institution, rediger les pro
ces-verbaux et les rapports, ecrire aux autorites, mener le
combat contre les marchands du temple, en l'occurrence
les bureaux de la Lotene, et reclamer contre le sort qui fit
attribuer a Lyon des oeuvres rehgieuses au lieu des tableaux
de fleurs attendus 7 II lui etait neanmoins reserve d'annon

cer dans les journaux les acquisitions du Musee

DEPART DU MUSEE ET RETOUR
Ä LA MAGISTRATURE

En 1805, la ville de Lyon, par faveur du pouvoir central,

retrouvait le regime de la mairie unique qui avait ete le sien

jusqu'en 1796 Le nouveau maire, Fay de Sathonnay,

qu'ammait une volonte de reforme et d'embelhssement de

la ville, avait comme premiere visee politique la reconquete
des prerogatives attachees a sa fonction Au moyen du

renouvellement de leurs membres, ll commenga par affir-

mer son autorite aupres des differents conseils consultants

ou administrates qui geraient certaines institutions d'utilite

publique comme le Conservatoire des arts, la Bibliotheque,
le Jardm des plantes, etc Soit qu'elle preferait la tuteile plus
lomtame du prefet, soit qu'elle considerait que les etablissements

dont eile avait l'admmistration, parmi lesquels se

trouvaient des etablissements d'enseignement, echappaient

au ressort municipal, la commission du Conservatoire des

arts avait reclame, des Fan XI, un Statut qui eüt precise net-

tement ses attributions a la maniere de celui qui regissait les
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lycees Initiative malheureuse car, dans le Conservatoire des

arts, la Ville voyait en fait surtout l'Ecole speciale de dessm

dont la creation etait a l'ordre du jour (decret du 25 germinal

an XIII) et qui mteressait au premier chef le milieu des

fabricants en soie lyonnais Fay de Sathonnay entendait

regier personnellement la question de la nomination des

professeurs43 C'est a lui qu'il faut attribuer cette promotion
des «jeunes Turcs», representes par le pemtre Pierre Revoil

(1776-1842) et l'architecte Joseph Jean Pascal Gay (1775-
1832), contre la vieille ecole de Lyon Un an avant
Installation officielle de l'Ecole, un arrete municipal date du
3 octobre 1806 nommait de fait Frangois Artaud (1767
1838), le protege de Dechazelle et dessinateur en soie

comme lui, a la place de Moutonnat qui, devant l'autorita-

risme du maire, avait peut-etre manifeste le desir de quitter
ses fonctions Par un double processus de fonctionnarisa-

tion et de professionnalisation dont l'histoire administrative

franchise offre tant d'exemples, un employe, remunere par
la mairie, etait substitue a un amateur benevole

On ne sait comment Moutonnat accueilht cette «mise a la

retraite» forcee ou non, mats du moms sans solde Malgre
Page, la maladie, l'ampleur de la täche, peut-etre y vit-il une
destitution humihante On avait pourtant femt de ne pas le

remplacer son successeur prit le double titre d'mspecteur
general du Conservatoire des arts et d'antiquaire de la

Ville Dehcatesse mcertame et msuffisante Moutonnat s'en

souvmt probablement a l'heure de rediger son testament
desormais, Lyon n'existait plus pour lui qu'a travers les

pauvres des höpitaux Etait ce pour rentrer en grace, d'une

certame mamere, que Moutonnat se piqua de composer et

d'imprimer, l'annee du manage autrichien, une ode a

Napoleon44? Ou bien etait-ce admiration reelle envers celui

qui, apres avoir mis fin a la Revolution, renouait des hens

avec les dynasties seculaires? Des l'annee suivante, du

moms, Moutonnat retrouvait le chemm du Palais De
1811 a 1815, ll exerga les fonctions de juge suppleant au
tribunal civil de Lyon, puis de juge en titre jusqu'a sa

retraite, en 181845

Apres son depart du Musee, en 1806, Moutonnat trans-

porta son domicile dans le quartier du Palais de Justice, sur
la rive droite de la Saöne De 1809 a 1811, ll occupait, avec

une seule domestique, pas moms de cmq pieces au
deuxieme etage de la maison Maret, sise rue Samt-Romain,
n° 3746 Son voisin n'etait autre que le president du tribunal
civil, Frangois Nicolas Maret Ces cmq pieces etant peut-etre
devenues msuffisantes pour entreposer la bibliotheque et les

autres collections, Moutonnat emmenagea, vers 1815, dans
six grandes pieces au deuxieme etage du bätiment dit de la
Nouvelle Manecanterie, au n° 4 de la rue de l'Archeveche47
Ce bei edifice, malheureusement macheve, avait ete construit
de 1768 a 1780 sur les plans de l'architecte Marin Decrenice,

pour servir de palais au puissant chapitre des chanomes-

comtes de Lyon Devenu Bien national en 1791, ll fut adjuge
a J -B Delamolhere qui s'en dessaisit quatre ans plus tard
Les nouveaux proprietaires louerent les lieux a l'Etat qui y
installa des administrations judiciaires A l'epoque ou
Moutonnat y avait son domicile, le Mont-de-Piete occupait
dix neuf pieces a l'entresol, l'ancienne salle capitulaire, au

rez-de-chaussee, faisant office de salle des ventes C'est
dans cet appartement que son voism, le conseiller de prefecture

Nicolas Frangois Cochard (ll habitait dans la maison
dont ll etait le proprietaire, au n° 8 de la rue de l'Archeveche)

vit ses collections et en donna un rapide Signalement dans

la troisieme edition de son guide-mdicateur de Lyon, parue
en 1817

«M Moutonnat, juge au tribunal de premiere instance, en

possede une [collection de tableaux] qui offre de l'mteret

On y remarque principalement un Christ entoure des

saintes Femmes, par Carle Dujardm, un Petit Tableau, de

Gerard Lairesse, d'une charmante couleur Un Vase de

nacre de perle et autres objets de nature morte, par Jean-

David Deheem Deux Tetes de \ieillards, attribues a

Holben, mais qui portent tout le caractere d'un maitre

non moms distingue et beaucoup plus rare, Qumtm
Messys, connu sous le nom du Marechal d'Anvers La

bibliotheque de cet amateur, quoique peu nombreuse,

contient cependant de bons ouvrages, parmi lesquels est

un manuscrit relatif au siege de Lyon, en 4 vol extreme-

ment curieux »48

Comme ll l'avait fait vingt ans avant pour la vente de sa maison

lyonnaise, Moutonnat signait en 1816 un contrat de

constitution de rente viagere, creee a son profit et sur sa
tete49 En contrepartie d'un capital de cinquante mille francs,
le notaire lyonnais Claude Coste (1775-1820) s'engageait a

lui servir une rente annuelle de quatre mille quatre cents
francs Deux ans plus tard, par l'entremise de son fonde de

pouvoir J J Coulet, Moutonnat passait avec CI Coste un
nouveau contrat de rente viagere dans les memes
conditions50 Moyennant le capital de seize mille francs apporte
par l'ancien juge, celui ci etait assure de recevoir chaque
annee la somme de quinze cent vmgt francs CI Coste etait
le pere de Claude Pierre Victor Coste (1788-1866), qui lui
succeda dans son office de notaire, et du conseiller Louis
Coste, le celebre bibliophile qui s'entendit par la suite avec
Moutonnat pour l'achat de manuscrits de sa bibliotheque
Victor Coste, par ailleurs maire de Caluire sous la Restauration,

etait aussi amateur de peintures Les deux rentes
Moutonnat auront ete une tres mauvaise affaire pour Coste
et ses heritiers Contre un capital global de soixante-six mille
francs, c'est la somme de cent trois mille cmq cent vmgt
francs qui a ete versee a l'ancien juge pendant les annees

qui lui restaient a vivre
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La carriere judiciaire de Moutonnat fut relativement
modeste et discrete Tard venu dans la magistrature, ll n'a

pas occupe de poste en vue ni de charge importante et
fut tenu eloigne des jundictions d'appel II n'appartmt
pas a l'Academie de Lyon ou siegeaient Boissieu, Regny et

Mayeuvre et ou ses connaissances et ses goüts auraient
pourtant trouve a s'employer II n'etait pas non plus de ces

gens du Palais qui fonderent, en 1807, le Cercle litteraire
et, a l'mverse de son ami Coulet, ll ne s'y fit jamais rece-
voir La maladie et le celibat expliquent sans doute cette
vie rangee

LA RETRAITE GENEVOISE

En 1818, Moutonnat quittait Lyon et la France pour s'mstal-
ler dans un faubourg agreste de Geneve, Plampalais, ou ll
avait acquis une maison et son jardm en bordure de la route
menant de Carouge a Geneve, au n° 25951 La raison de cette

expatriation n'est pas connue explicitement mais toute
porte a croire qu'elle avait ete preparee Le premier permis
de sejour qui fut delivre a Moutonnat par les autorites can-
tonales est date du 15 aoüt 181752 Sans doute est-ce au

cours de ce voyage qu'il acquit la propriete de Plampalais et

organisa son amenagement Le 6 avril de l'annee suivante, ll
obtenait une permission de domicile, selon l'avis favorable
de la Chambre des Etrangers qui, ayant examine sa «requete
motivee », avait note que le candidat etait proprietaire dans

le canton et qu'il jouissait d'une reputation distmguee53

Chaque annee, a la date anniversaire, cette permission lui
etait renouvelee

Parmi les amis suisses de l'ancien juge, l'un d'eux a sans
doute facilite son etablissement grace a son titre de magis
trat Ii s'agit d'Abraham Jacob FazyVautier (1768-1842),
bientöt conseiller d'Etat (1818-1835) puis juge a la Cour

supreme (1830), que Moutonnat designa plus tard comme
son executeur testamentaire Fazy-Vautier etait apparente
au fabricant d'mdiennes genevois Louis Charles Fazy de

Cazenove qui, avec son associe Picot, avait fonde dans la

Presqu'ile Perrache, a Lyon, une manufacture de tolles

pemtes ou travaillaient, juste avant la Revolution, pres de

huit cents ouvriers encadres par cent cmquante-six compa-
triotes, ayant a leur tete son propre fils, Jean Salomon

Fazy54 Ce dernier a laisse une interessante relation du siege
de Lyon auquel ll prit part du cöte des msurges55 Au

nombre des amis genevois de Moutonnat, figurait son voi

sin, le juge et bibliophile Jean Marc Etienne Boisdechesne

(1764-1844) Celui ci coucha le nom du Lyonnais sur son

testament pour un paysage pemt56 En revanche, Moutonnat

ne lui laissa rien a sa mort, peut-etre pour le punir de son

manque de desmteressement Deux avant l'mstallation de

Moutonnat a Plampalais, en 1815, le pemtre Georges Chaix

(1784-1834), d'une famille origmaire du Dauphme qui
comptait deux victimes revolutionnaires lyonnaises, avait
resolu de se fixer a Geneve ou ll s'etait marie lors d'un
precedent sejour, en 1807 L'amitie qui ha les deux hommes, au

point que Moutonnat fit de son compatriote son heritier
universel, pourrait etre anterieure a la retraite genevoise du

magistrat et l'expliquer en partie Ii avait enfin a son service
une dame Delor qui avait recueilh sa petite-fille, Louise
Moulmie, nee le 9 fnmaire an XIV (30 novembre 1805),

que l'ancien juge avait prise en affection

La Suisse avait d'autres attraits pour Moutonnat Plusieurs
faits rapportes qa et la laissent a penser que l'ancien juge
etait porteur d'une maladie chronique, sans doute la phtisie
ou tuberculose pulmonaire En 1821, ll ecrivait a Louis
Coste pour l'mviter a vemr le visiter dans sa «chaumiere»
de Plampalais «Sije n'etais pas dans ma soixante-septieme
annee, avec une sante delicate, et des crachemens de sang
de temps en temps, je me flatterais d'avoir ce plaisir aux
feries prochames»57 Dix ans plus tard, ll mvoquait sa «poi
trme delabree» pour excuser son manque d'empressement
a remplir les devoirs de l'amitie58 A sa mort, enfin, on vit les

heritiers renoncer a recuperer son linge par cramte de la

contagion Fuir le brouillard lyonnais pour se rapprocher
de Pair pur des montagnes suisses, telle fut peut etre la

prescription imperieuse qu'entendait suivre Moutonnat en

quittant la ville ou s'etait deroulee toute sa vie, ou ll avait
encore la plupart de ses connaissances

LES RELATIONS AVEC LES COULET

Depuis l'mstallation en Suisse de Moutonnat, J J Coulet s'oc

cupait de ses affaires lyonnaises59 A partir de 1825 au moms,
ll se rendu chaque annee, a l'epoque des vacances des tribu-

naux, aupres de son client et ami Porteur des annuites des

rentes viageres, le fonde de pouvoir devait profiter de ces

sejours reguliers pour faire etablir par quelque notaire genevois

un certihcat d'existence a l'attention des debiteurs

L'avoue se chargeait aussi de commissions lyonnaises

pour Moutonnat Celui ci faisait relier ses livres a Lyon,
chez Dauphm60 Pierre Gilbert Phelip (1789-1863), gendre
de Coulet, egalement bibliophile, servait d'mtermediaire
Elisabeth Sophie Billet (1777-1835), Madame J J Coulet,

accompagnait son mari dans ces voyages a Geneve que le

couple mettait a profit pour visiter des amis ou des parents
mstalles sur les bords du Leman, la famille Lame a Nyon ou

Lausanne, et les cousins Quisard a Massongy, pres de

Douvame La correspondance qu'elle echangeait dans ces

occasions avec sa fille unique, Jeanne Marie Charlotte dite

Jenny (1803-1885), a laquelle elle etait tres profondement
attachee, nous renseigne mdirectement sur Moutonnat
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Des 1825, malgre les courses en ville et les longues promenades,

le sejour de Plainpalais etait regarde comme
«insupportable» par les epoux Coulet61. De 1'ancien juge, on en

avait, sans plus d'explication, «par-dessus les epaules, par-
dessus la tete, par-dessus la maison». En 1828, l'annee

meme oü lis avaient trouve un Moutonnat ä peine retabli

apres avoir ete tres malade, Coulet precipita son depart,

fatigue et «la tete grosse de toutes les montagnes et de toutes

les palaiteries» qu'il fallait entendre et supporter62. Qu'est-

ce qui pouvait bien inspirer aux Coulet cette attitude de

resignation devant le difficile Moutonnat II semblerait que
celui-ci leur avait laisse quelque esperance au sujet de sa

fortune. En 1826, Sophie mandait ä sa fille que Coulet avait

eu avec leur ami une conversation qui n'etait point
«indifferente»63. Deux ans plus tard, eile l'exhortait ä la patience
devant leur separation: «tout ce que je puis te dire c'est que
notre voyage ne sera pas perdu »64.

L'homme en qui Moutonnat avait place sa confiance etait

un collectionneur tout aussi insatiable que lui. A l'inverse
de l'ancien juge, Coulet ouvrait plus liberalement sa collection.

Les organisateurs des expositions lyonnaises de 1826

et 1827 n'avaient pas fait appel en vain ä sa generosite ou ä

son goüt de l'ostentation65. L'avoue ne se contentait pas de

collectionner la peinture. II recherchait egalement les

antiques, y compris les pieces egyptiennes. Ses portefeuilles
de gravures et de dessins etaient fournis et reputes66. Enfin,

comme Moutonnat, Coulet etait bibliophile67. J.J. Coulet

vivait sa passion sur le credit que lui faisaient habilement
les marchands. Bientöt, les memes extgerent leur dü et le

collectionneur ne put pas meme payer son loyer. Le 17 jan-
vier 1831, le proprietaire de l'appartement que l'avoue par-

tageait depuis peu avec le couple Phelip, au n° 4 de la place
du Change dans le quartier du Palais de Justice, fit saisir

son mobilier et ses collections. Coulet, absent, s'etait fait

representer par son gendre. L'inventaire qui fut alors etabli
denombrait pres de cent dix-sept pemtures, non compris
trente-deux miniatures68. Les tableaux avaient envahi le

petit appartement depuis la salle ä manger jusqu'aux
chambres ä coucher des deux couples, en passant par le

cabinet d'avoue de Coulet. Dans cette seule piece, tl s'en
trouvait plus d'une soixantaine dont une partte en catsse:
derniers achats ou premieres mesures de sauvegarde. En
cachette de sa femme, Coulet avait loue un second appartement

pour entreposer ses tresors69. Ainsi s'explique la

difference (du simple au triple) entre le nombre de peintures du

present inventaire et celui des catalogues des ventes apres
deces. La peinture religieuse dominait l'ensemble, suivie

par la peinture de genre avec une majorite de paysages.
L'avoue etait connu pour n'apprecier que la peinture
ancienne et ses preventions contre les artistes contempo-
rains lui meriterent une epigramme70

2.

Georges Chaix, Portrait de Jean-Jacques Coulet, signe et date:
«G. Chaix / Del. 1830.». Crayon noir. Collection particuliere

Quelques semaines apres son sejour annuel aupres de

Moutonnat, Coulet, epouvante ä l'idee de la prison pour
dettes, etait de nouveau en Suisse. Present ä Geneve des la

fin de 1830 ou au debut de janvier 1831, il fit trainer, par
mefiance sans doute, l'obligation de se presenter aux autori-
tes cantonales71. Coulet avait trouve refuge chez son ami
Moutonnat. II etait convenu qu'il rejoindrait les Quisard, au

printemps, ä leur retour dans leur propriete de Massongy.
Sous le couvert de l'anonymat, tl correspondait avec sa

femme restee ä Lyon. Des le 28 janvier 1831, il ecrivait de

Geneve pour se lamenter sur son « horrible et funeste mala-

die », c'est-a-dire sa passion de la collection72. II etait decide
ä plaider l'alienation mentale. Comme ces joueurs impeni-
tents, il reclamait qu'on le fit interdire et qu'on le plagät
sous tutelle. Au milieu des lamentations, il pensait ä recla-

mer quelques effets, entre autres une de ses vieilles per-
ruques. C'est ce genre de postiche qui le fait paraitre plus
jeune que son age dans le portrait dessine qu'avait fait de

lui, quelques mois plus tot, son ami Georges Chaix (fig. 2).
Comme pour justifier la recommandation qu'il venait de
faire ä sa femme au sujet de certain creancier trop empresse
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a rendre service et dont ll convenait de se mefier, Coulet

rapportait une anecdote genevoise ou mtervient justement
G Chaix, evoque discretement par ses seules initiales

« Le pemtre Ch a vu dans un cabinet d'ici quantite de

beaux dessms qui sortent du mien et que certes je n'ai

pas vendus II a vu entre autres ce beau portrait par Van
Dick a la mine de plomb que j'avais dans un petit cadre a

cöte de ma cheminee dans mon cabinet et qui en dernier
lieu etait pose sur le piano Ch l'estime 3 ou 400 francs

et ll les vaut dans un lieu ordinaire, mais n'en parle pas,
cela serait plus qu'mutile »73

Alors que Coulet etait depuis plusieurs semaines sous son
toit, Moutonnat s'avisa de rediger son testament74 Une des

dispositions mteressait indirectement le malheureux avoue
L'ancien juge designait comme heritiers universels, chacun

pour moitie, le pemtre d'histoire Georges Chaix, son ami, et

Sophie Billet Moutonnat avait eu som de preciser, selon la
formule habituelle, que le present testament annulait les

precedents Des recherches dans les archives des notaires
lyonnais n'ont pas permis de retrouver un tel acte Ii y a lieu
de supposer, toutefois, que les testaments anteneurs desi-

gnaient comme hentier universel l'ami Coulet plutöt que sa

femme, la substitution n'ayant pour objet que d'empecher
la saisie du legs par les creanciers du malheureux avoue
Du reste, Moutonnat prit som de preciser que S Billet
recueillerait sa succession sans avoir besom d y etre autori-
see et, surtout, qu'elle en jouirait en paraphernal De toute
evidence, Coulet etait tenu dans l'ignorance de cet acte
de generosite

La cohabitation avec Moutonnat n'etait pas plus facile qu'au

temps des sejours annuels Coulet s'exhortait a la resignation

et se consolait en remarquant que le rentier en usait de

meme avec la jeune Louise, bien qu'il lui füt fort attache

L'»ami des montagnes», comme ll le designait dans sa cor-

respondance, s'impatientait de voir le fugitif prendre conge

pour s'mstaller chez les Quisard, ainsi qu'il en avait ete

convenu Malgre le deuil qui venait de frapper cette famille,
Coulet fut pris en charge moms d'un mois plus tard
Alarmee par l'etat de sante de son nouveau pensionnaire,
Mrae Quisard (1771-1854) persuada Sophie de venir rejoindre

son man Inquiete de dissiper l'impression fächeuse que
Coulet aurait pu laisser aupres de Moutonnat, S Billet com-

menqa par ecrire a Termite de Plainpalais Celui ci lui
repondit longuement, point par point, a la maniere d'un

plaidoyer, mais non sans une courtoise et genereuse
franchise, traqant de son ami le triste portrait d'un collection-

neur dechu, derange de corps et d'esprit, sevre de ce qui
faisait le sei de son existence Le 22 jum, Sophie arrivait a

Massongy et trouvait son mari dans un etat physique et

mental si preoccupant qu'elle ne put le cacher a sa hlle Des

le lendemam, eile se depechait de rendre visite a Moutonnat,
«encore une petite couleuvre a avaler»75 Comme on pouvait
s'y attendre, celui ci n'eut pas la dehcatesse de taire le sentiment

de convoitise que lui mspiraient certames pieces de la
collection Coulet Phelip qui, a la suite de son beau pere,
avait pris en charge les affaires de Moutonnat, avait de
bonnes raisons pour redouter que celui-ci n'apprit l'etat
extreme ou se trouvait son ami

«Ii pourrait parier et Dubois est a Geneve Directement
ou indirectement ll decouvrirait Tepoque ou ses espe
ranees seraient accomphes II en veut a la collection a vil

prix, j'en ai la certitude Peut etre aurons nous besom de

lui pourquoi faut ll utiliser une semblable canaille »76

Qui etait ce Dubois tant redoute de Phelip 7 Un marchand
d'art double d'un creancier7 Etait-ce lui qui ecoulait a

Geneve des dessms voles a Coulet7 L'etat du fugitif empi-
rait II consultait ici et la, comparait les prescriptions, com-
bmait les remedes Dans une longue lettre a sa fille, datee
de Geneve, ll exposait en detail Teffondrement de sa sante
«e'est une maladie, e'est une fievre, une hypocondrie, un
spleen, je ne sais quoi»77 Grace aux demarches de Phelip

aupres des creanciers, un retour n'etait desormais plus a

craindre, mais Ton redoutait l'effet que la vue des objets
d'art qui encombraient Tappartement provoquerait sur l'es-

prit du malheureux Aussi se depecha t on de les cacher

«Tout est case on ne voit plus un seul tableau», pouvait
enhn ecrire Jenny a sa mere le 31 aoüt 183178 Dans les der-

niers jours de septembre, les Coulet quitterent Massongy

pour Geneve ou ll leur fallait attendre quelques jours leur
voiture pour Lyon Moms de deux mois apres son retour, le
21 novembre 1831, Coulet s'eteignait a son domicile de la

place du Change, dans un appartement aux murs desormais

plus denudes que ceux d'un höpital79 La famille pouvait

se fehciter d'avoir retarde la vente des oeuvres d'art Ce

n'etait plus la collection d'un failli, d'un citoyen dechu de

ses droits, qui allait etre mise a l'encan sous le couvert d'un

anonymat honteux, mais celle d'un amateur connu pour
son discernement Pourtant, les ventes rapporterent beau-

coup moms qu'on l'avait espere

L'HERITAGE MOUTONNAT

Enjuillet 1834, Moutonnat, assailli par la maladie, appela S

Billet aupres de lui pour lui faire connaitre ses dispositions
testamentaires II aurait voulu la retenir a Geneve pour,
disait ll, lui eviter Tmconvenient de revemr a sa mort qu'il
sentait toute proche Le 9 novembre 1834, a trois heures de

l'apres midi, Moutonnat s'eteignait dans sa maison de

Plainpalais80 Conformement a ses dernieres volontes, ses

funerailles furent celles d'un simple citoyen
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3.

Ary de Vois (1632-1680), Jeune femme tenant unefleche. Diane
Vers 1660. Huile sur bois, 15,5 X 13,8 cm. Signe en haut ä droite:
A Vois. Geneve, Musee d'art et d'histoire, Inv. CR 216

La mort de Chaix, en juillet 1834, avait fait de Sophie Billet

l'unique heritiere de l'»ami des montagnes». En tant
qu'executeur testamentaire, Fazy lui ecrivit pour Ten avertir
le 14 novembre, apres publication ou homologation du
testament81. Moutonnat n'avait en rien modifie ses dispositions

de 1831. Ii laissait deux cents francs aux Hospices de

Lyon, la meme somme aux pauvres de Plainpalais, le

double ä sa cuisiniere, trois cents francs ä ses domestiques
(les epoux Delor), mil deux cents francs de rentes viageres
ä Louise Moulinie, sa maison et son jardin ä Fazy, sa biblio-

theque ä la ville de Geneve et quatre tableaux ä Eynard-
Chätelain82. Un singulier codicille, ä la date du 15

septembre 1833, suscita l'admiration des Genevois et la

raillerie des Lyonnais: Moutonnat avait prevu le service
d'une autre rente viagere de deux cents francs destmee,
celle-ci, ä Türe, le «bon, fidele chien, et tres sür gardien»

que son maitre recommandait aux bons soins de Mme Delor
et de sa petite-fille!

Aussitöt avertie du deces, S. Billet se rendit ä Geneve,

accompagnee de son gendre qui devait lui servir de conseil.
Fe jeune avoue ignorait encore sa qualite d'heritier substitu-
tif. Le 17 novembre eurent lieu les operations d'inventaire

dans la maison de Plainpalais, en presence de Fazy-Vautier

et de son his cadet. Le jour meme, Phelip ecrivait ä sa femme

et lui rendait compte des formalites de la succession83. Dans

un secretaire que Moutonnat avait reserve pour S. Billet,

avec l'ensemble du mobiher, on trouva l'argenterie et la

somme de vingt et un mille francs dont la plus grande par-
tie en especes d'or. La collection de tableaux ht sur eux une
vive impression. Ii y avait la plus de cent peintures, dans

des formats commodes, et toutes encadrees avec soin.

Moutonnat en avait dresse un catalogue, aujourd'hui perdu,

oil il detaillait les provenances avec indication des prix
d'achat et des valeurs reelles. L'experience decevante des

ventes Coulet et d'autres considerations liees soit ä la situation

du marche de Part en France, soit aux inconvenients
du transport et du stockage, inspirerent aux Lyonnais la

solution de vendre en bloc, quitte ä composer sur le prix
avec un eventuel acquereur. Toutefois, une premiere proposition

de trente ä trente-cinq mille francs, transmise par le

his aine de Fazy-Vautier, parut «bien minime» par rapport ä

l'estimation globale donnee par Moutonnat. On decida de

negocier quand meme avec cet amateur. Par ailleurs, Fazy-

Vautier promettait d'»intriguer ä Geneve pour faire acheter

la collection par la ville».

Sur la foi des estimations de Moutonnat, les Lyonnais
consentaient ä laisser partir les tableaux pour la somme de

quarante mille francs. Les bronzes et les gravures aideraient

au besoin ä decider la vente. Car Phelip etait presse de

conclure et de rentrer ä Lyon oü l'attendaient ses affaires.

James Audeoud his, l'amateur interesse ä qui Ton avait

communique le catalogue, connaissait dejä la collection. 11

demanda neanmoins ä la voir de nouveau avant de faire ses

offres. Le 20 novembre, ä deux heures de l'apres-midi, il se

presenta comme convenu ä Plainpalais. Audeoud aurait
laisse entendre qu'il avait fait l'acquisition de toute la collection

Moutonnat pour s'assurer la possession de certain
tableau de Karel Dujardin84. Rhetonque de marchand ou
ruse d'aeheteur? Quelques jours seulement apres la hn de

l'inventaire, un accord intervmt avec J. Audeoud qui non
seulement presentait toutes les garanties de solvability mais

s'etait engage ä payer comptant. Le 21 novembre, S. Billet
lui ecrivait pour 1'informer qu'elle aeeeptait sa proposition
et qu'elle consentait ä lui ceder la «totalite de la collection
de peinture, sculpture & gravure» telle que Moutonnat la

lui avait leguee, ä l'exception d'un email de Petitot, pour la

somme de vingt et un mille cinq cents francs83. Dans la

lettre qui accompagnait le solde du reglement, sous la

forme d'un billet ä vue, l'acquereur paraissait regretter de

n'avoir pu obtenir le catalogue laisse par Moutonnat et de

devoir se contenter du resume etabli par ses soins pour lui
servir d'inventaire des quantites et des designations des

objets qu'on lui avait vendus86. Peut-etre Audeoud reussit-il,
en definitive, ä se faire remettre ce catalogue qui n'a pas ete
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retrouve dans les papiers de famille des descendants de
S Billet Du moms, ll y a vraisemblablement puise les ren-
seignements sur l'histoire des tableaux qui nourrissent les

notices du catalogue de sa propre vente, notamment pour
ce qui regarde le fameux Christ en croix de Karel Dujardin

Pour repondre au voeu d'une biographie lyonnaise qu'avait
formule la Societe litteraire, deux de ses membres fonda-

teurs, Antome Pericaud et Claude Breghot du Lut firent
paraitre, en 1839, un Catalogue des Lyonnais dignes de

memoire qui constituait le mmutieux programme de ce

«monument patriotique» a elever aux celebrites locales II

appartenait desormais aux membres de cette compagnie
savante et a leurs emules d'entreprendre des recherches et
de rediger les notices correspondantes, tout comme les aca-

demiciens frangais poursuivent mlassablement la täche de

leur fameux dictionnaire Le nom du premier conservateur
du musee de Lyon figure dans cette longue nomenclature

Jusqu'ici, ll ne s'est trouve personne pour tenter de retracer
la vie de celui qui, dans son memoire sur les cimetieres,
avait ecrit «il est beau de servir [ ] d'epoque a sa patrie»
Sans doute, n'est ce pas tout a fait sans raison si, aujour-
d'hui, Geneve enleve a Lyon la priorite du merite d'mscrire
dans ses « fastes » le nom de Moutonnat

Notes:

1 Bibliothecaire aux Archives Municipales de Lyon
2 Qu'il me soit permis d'exprimer ma profonde gratitude a

M Daniel PHELlP qui a mis a ma disposition ses papiers de
families ainsi que ses recherches genealogiques recueilhes
dans un ouvrage a diffusion restremte, Origines de la famille
Phelip, Lyon, Synthevision, 1994 Sans sa collaboration
genereuse, cette etude n'aurait pas ete ce qu'elle est J'ai
l'agreable devoir de remercier egalement tous ceux qui, a

des titres divers, ont facihte mon enquete Mlle Catherine
Santschi, archiviste d'Etat, et M Jacques Barrelet, archiviste

assistant, aux Archives d'Etat de Geneve, Mme Dominique
Dumas, bibliothecaire au musee des Beaux-Arts de Lyon, et,

tout specialement, MM Paul Feuga, Claude Mermet et

Gilbert Richaud
3 Cf Nicolas Frangois Cochard, Origines des families lyon-

naises avec la date de la declaration de leur nouvelle election de

domicile a Lyon, Lyon, L Brun, 1898 (publication posthume),

p 26 (sans reference)
4 Le premier acte paroissial repere est celui du bapteme de sa

fille Lauredme, le 5 mai 1683, dans l'eghse de la Planere
On y apprend aussi le nom de sa femme Frangoise
Peronne Amard (Lyon, Archives municipales [desormais
AML], 1 GG 313, P 39, acte n° 260) L'acte d'inhumation de

son fils Etienne, en 1686, merite d'etre mentionne car il eta-

blit nettement que le maitre tailleur et le sergent du guet
etaient bien la meme personne (AML, 1 GG 314, f° 122,

acte n° 424)
5 AML, 1 GG 322, acte n° 300
6 AML, 90 II (fonds Phelip), «Inventaire des titres et papiers

concernant la propriete d'une maison situee a Lyon faisant
Tangle de la place des Carmes et de celle de la Boucherie des
Terreaux vendue par Louis Antome Moutonnat a Etienne
Roux negociant a Lyon y demeurant rue Clermont par
contrat du dix-huit nivöse an cinq nouveau style [7 Janvier
1797], regu Lievre notaire public a Lyon», 20janvier 1797

7 AML, 1 GG 322, P 20 v°, acte n° 228, inhumation de
Frangoise Peronne Hamard [sic], ägee d'environ 66 ans, a la
date du 17 juin 1716, ibid P 23 r°, acte n° 256, inhumation
de Louis Montounat [sic], ägee d'environ 75 ans, a la date
du 14 juillet de la meme annee Pour la succession, voir
Lyon, Archives departementales du Rhone [desormais
ADR], Senechaussee de Lyon, rapports d'experts, juin 1717,
deux maisons a Louis Moutonnat, place des Carmes

8 Baptise le 19 janvier 1718 (Lyon, 1 GG 322, f° 3 v°, acte
n°1032)

9 AML, 1 GG 325, P 172, acte n° 1456
10 AML, 90 II (fonds Phelip), transaction sous semg prive pas-

see entre les enfants Moutonnat et Jean Delamolliere, leur
ancien tuteur, selon l'arbitrage de Frangois Brae et de
Frangois Mathieu Bremont, avocats, a la date du 21 fevrier
1758

11 ADR B, n° provisoire 2121
12 ADR, B, Senechaussee de Lyon, 3923, cite dans le reper¬

toire numerique de la sous serie 3 E des ADR, Archives nota-
nales lire partie notaires de Lyon, red par Georges Cuer,
Lyon, 1993, t 2, p 398

13 AML, 1 GG 329 (paroisse de la Piatiere), P 61, acte n° 595
remise de dispense pour se marier en dehors de sa paroisse,
a la date du 23 novembre 1744, 1 GG 172 (paroisse Saint
Nizier), P 142 v°, acte de manage a la date du 28 novembre
1744

14 AML, 1 GG 331, acte n° 1793
15 AML, 1 GG 332, P 245, acte n° 1170
16 AML, 1 GG 551, P 56 r°
17 AML, 90 II (fonds Phelip), expedition de la transaction

passee entre Antome Moutonnat et Pierrette Frangoise
Moutonnat, selon l'arbitrage de Frangois Brae, avocat, le
14 janvier 1766, enregistree dans les minutes de Baroud,
notaire a Lyon, sume de deux quittances passees les 21 mai
1766 et 13 janvier 1773 Ibid expedition de la transaction
passee entre Antome Moutonnat et Louise Moutonnat,
epouse Chevnllon, le 27 mars 1766

18 ADR, 3 E 9245, acte n° 94, regu PF de Chastelus, notaire a

Lyon
19 ADR, 3 E 9243, acte n° 551, regu PF de Chastelus
20 AML, 310 Wp 43, Contribution fonciere pour 1791, Etat de

section, Mumcipahte de Lyon, Section du Nord Ouest (F),

p 10

21 AML, 310 Wp 98, Contribution mobihere pour 1791,
Matrice de röle, Mumcipahte de Lyon, Section du Nord-
Ouest (F), 19jum 1792, p 564, article n° 2253

22 AML, I3 86
23 ADR 3 E 9244, acte n° 14, regu Pierre Frangois de

Chastelus, notaire a Lyon Le debiteur (pour dix-sept mille
livres) est Jean Baptiste Dupeuble, marchand fabricant

24 AML, 90 II (fonds Phelip), «Inventaire des titres», 20jan
vier 1797, cite supra Un contrat de bail a loyer, cite sous le

n° 18, est donne pour avoir ete passe par Louis Antome
Moutonnat a la date du 18 janvier 1795 Ii y a done lieu de

supposer qu'il etait deja proprietaire a cette date par suite
du deces de son pere Pour le contrat de vente, voir
ADR, 3 E 6171, acte regu Lievre, notaire a Lyon, a la date

du 18 nivöse an V (7 janvier 1797), enregistre le 28 nivöse

suivant La vente fut faite moyennant une rente annuelle et
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viagere de trois mille huit cents livres A sa mort, c'etait
done plus de cent quarante mille livres que Moutonnat
avait regu de l'acquereur, le negociant lyonnats Ettenne
Roux, sauf arrangement mtervenu entre temps
AML, 2 E 8, acte n° 3973, a la date du lendemam du deces

Memoire pour Me Jean Feyon, clerc tonsure, defendeur, contre
Me Joachim Lorange, pretre desserviteui de l'eglise paroissiale
de Samt Symphorien-le-Chäteau, demandeui, [signe] Monsieur
Millanois, premier avocat du rot, Me Moutonnat, avocat,
Me Delolle, procureur, A Lyon, de l'lmprimene de J B

Delamolliere, 1782 (Bibliotheque municipale de Lyon
[desormais BML], 365953)
Cf Marie-Felicie PEREZ, «Quelques lettres concernant Jean-

Jacques de Boissieu (1736-1810)», Archives de l'Artfran^ais,
n s t XXVIII, Correspondances d'artistes des XVIIP et XIX1
siecles (1986), p 127

Cf Proces-verbaux des seances des corps mumcipaux de la ville
de Lyon, publies par la Mumcipalite d'apres les Manuscrits

origmaux, 1787-An VIII, 2e partie, Administration municipale

de 1790 a 1791, Lyon, 1901, p 88
Memoire sur les cimetieres de la ville de Lyon, presente a

Messieurs les Maires, Officiers Mumcipaux, et Notables de
la Meme Ville, par Louis-Antome MOUTONNAT, Avocat, A
Lyon, Chez les pnncipaux libraires, 1790 (BML 351037) Le

texte de la deliberation municipale du 19 jum 1790 figure
aux pp [29]-30
Cf Liste des citoyens ehgibles aux places municipales de la ville
de Lyon conformement aux decrets de l'Assemblee nationale,
acceptes par le roi, Lyon, A de la Roche, 1790, p 63 Antoine
et Louis Antoine, Proces-verbaux, op cit, p 314 (seance du
conseil general de la commune)
Cf Proces-verbaux, op cit, p 669, seance du conseil general
de la commune du 4 decembre 1791

Sur la famille de J J Coulet et celle de sa femme, nee Billet,
les renseignements les plus complets se trouvent chez D

Peielip, op cit, pp 56 61 et 69-70 Voir aussi infra
Cf Nicolas Frangois Coceiard, Guide du voyageur et de I'amateur

a Lyon, Lyon, J B Pezieux, 1826, p 368 L Coste a fait
profiter son ami Antome Pencaud de sa «collection» ou de

son «recueil Moutonnat», pour employer son expression, cf
la lettre de L Coste a A Pencaud du 27 avril 1831 et celle de

septembre de la meme annee (ADR, Fonds Galle, Ms 67)
Cf Decrets relatifs a Ville-Affranchie, avec tous les arretes des

representans du peuple [ ], A Commune-Affranchie [Lyon],
An II, note signee de MOUTONNAT sur un feuillet place en
tete, ex-libris imprime du meme (BML 354143, Collection
Coste n° 4650)
Cf Proces-verbaux, op cit, 6e partie, Reaction thermido
nenne, an Il-an IV, Lyon, 1907, pp 118-121, seance du
conseil general de la commune, a la date du 12 brumaire
an III (le 2 novembre 1794) ou ll est rendu compte de
l'arrete
BML, Fonds Coste, Ms 658, piece n° 236, lettre de Jean
Frangois Lecanu aux representants du Peuple 23 frimaire
an III (13 decembre 1794) Dans cette lettre sont cites les
noms de Moutonnat et de Jean Joseph Dacter, president du
tribunal du district de la Campagne Voir aussi AML, 12 II
lib, lettre du meme aux memes 26 frimaire an III (16
decembre 1794)
AML, I2 75, 26 fevrier 1795
AML, I3 85
Ce domaine de 143 ares autour d'une maison de maitre fut
acquis de Marie Anne Dauphine Cabanon, veuve Journel,
par contrat regu Robin, notatre a Lyon, cite dans la
transcription hypothecaire, 4 floreal an XIII (24 avril 1805), de

l'acte de mutation passe devant le notaire lyonnais Jean
Claude Tavernier (ADR, 421 Q 25, n° 24, P 121, n° 179)

40 ADR, 421 Q 25, n° 24, P 121, n° 179, transcription hypothe¬

caire, a la date du 4 floreal an XIII (24 avril 1805), de l'acte
de mutation passe devant le notaire lyonnais Jean Claude
Tavernier, le Ier floreal an XIII (21 avril 1805)

41 Pour une presentation de la creation du musee de Lyon resi-

tuee dans le contexte politique et artistique du Consulat, voir
Les Muses de Messidor peintres et sculpteurs lyonnais de la
Revolution a I'Empire, catalogue d'exposition redige par
Mane Claude Chaudonneret et al, Musee des beaux-arts
de Lyon, 1989

42 AML, sous-serie 2 R, 77 Wp, «Le Conservatoire des arts a

Lyon», proces-verbaux ms des seances, seance du 27 prai-
rial an XI (12jum 1803)

43 Cf la lettre de N Fay de Sathonnay au prefet du Rhone,
Lyon, le 6 mars 1806 (ADR, T 384), amsi que la mmute d'une
lettre adressee par N Fay de Sathonnay a un correspondant
inconnu, sans doute un membre du conseil du Conservatoire

des arts, le 5 mars 1806, a la veille de la reorganisation
de cette institution (BML, Fonds general, Ms 1795, n° 1 ter)

44 Napoleon ode, Lyon, 1810 Cette piece, plutöt agreable au

point de vue de la typographic, est parue sans nom d'au-
teur ni d'imprimeur Nous ne connaissons pas d'autre
exemplaire que celui de la BML (118010) L'auteur
anonyme y est devoile par une annotation a la plume, de la

mam du bibhothecaire, Antoine Frangois Delandme (1756-
1820) «(par M Moutonnat, avocat)»

45 Cf Jean-Baptiste Alphonse HODIEU, Essais de nomenclatures

lyonnaises, municipales et autres, de 1800 a 1865 [ ], Lyon,
Librairie Thibaudier et Boin, 1866, p 206

46 AML, recensement de la population, Ouest, Section de

Porte-Froc, annee 1809 (921 Wp 14), p 21, annee 1811

(921 Wp 17), p 23 La valeur locative de la maison etait
evaluee a 600 Frs

47 AML, recensement de la population, Ouest, Section de

Porte-Froc, annee 1815 (921 Wp 25), p 18 Moutonnat est

quahfie de juge suppleant La valeur locative de la maison
est evaluee a 800 Frs Sous la rubrique du logement mili-
taire, une annotation suggere de « faire loger l'off[ici]er chez
Mme Billet hotel des Celestins [ ]» L'annee suivante (id
annee 1816, 921 Wp 32), Moutonnat est quahfie de rentier
Avec sa domestique, lis n'occupent plus que trois pieces
(valeur locative 250 Frs), les trois autres etant requisition-
nees pour deux logements mihtaires Lors du recensement
suivant (id annee 1817, 921 Wp 42), aucun changement
hormis l'augmentation de la valeur locative qui passait a

300 Frs En 1818 (id, annee 1818, 921 Wp 51), l'agent
recenseur constatait que l'appartement etait vide

48 N F COCHARD, Description histor ique de Lyon, Lyon, Pensse,
1817, pp 304-305

49 ADR, 3 E 9206, regu S Caillat, notaire a Lyon, 8 avril 1816

Expedition dehvree au creancier dans le fonds Phelip
(AML, 90 II) La rente etant hypothequee sur deux proprie-
tes de CI Coste, on trouve, dans le meme fonds, un bordereau

de creances hypothecaires pour renouvellement de
1 inscription le 29 mai 1826 Pour les inscriptions hypothecaires,

voir ADR, 420 Q 100, P 45 v°, n° 59088 (17 jum
1816) et 420 Q 216, P 55 v°, n° 7001 (29 mai 1826)

50 AML, 90 II (fonds Phelip), contrat signe par Cl Coste et J J

Coulet, a la date du 19 septembre 1818 Coulet representait
Moutonnat qui etait domicilie a Geneve

51 Parcelle n° 143 du cadastre Dufour, commune de Plainpalais
(1849) (Geneve, Archives d'Etat [desormais AEG], Cadastre
F 14, feuille 8)
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52 AEG, Etrangers Dd 4, p 100, n° 2762 Son domicile etait
alors a Beauregard, dans la maison Demole En «observation»,

ll a ete note que l'interesse est «parti»
53 AEG, Etrangers C 1, p 140 (Chambre des Etrangers, seance

du 27 mars 1818), Etrangers Ea 1, p 57 (permission n° 285,
6 avril 1818), Etrangers De 1, p 128 (renouvellement, 6 avril
1819) Pour les renouvellements annuels, voir Etrangers Ea 1

et les autres cotes citees dans le registre recapitulatif
54 Cf Pierre Cayez, Metiers Jacquard et hautsfourneaux auxori-

gines de l'industne lyonnaise, Lyon, Presses universitäres de
Lyon, 1978, p 218, voir aussi p 227

55 Cf Paul-Emile Schatzmann, «La Revolution de 1793 a

Lyon vue par un temoin oculaire, Jean-Salomon Fazy»,
Annales histonques de la Revolution fra.nc.aise, n° 98, mars-
avril 1940, pp [89]-116

56 AEG,Jur civ AAq, n° 9, pp 27-30, n° 26 testament olographe
homologue le 24 decembre 1844, J M E Boisdechesne etant
decede dans cette ville le 19 decembre Le testament est
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30 octobre 1844

57 Lettre de LA MoutonnataJL Coste Plam-Palais, Ier no¬
vembre 1821 (BML, Collection Coste, Ms 1129)

58 Lettre de L A Moutonnat a S Billet Geneve, 16 avril 1831

(Lyon, Papiers D Phelip)
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en brevet, regu Binet, notaire a Geneve, le 9 fevrier 1819, et
legalise, J J Coulet a ete designe par Moutonnat comme son
fonde de pouvoir special, cite dans l'apostille (datee de

1819) a l'mscription hypothecaire de la premiere rente
Coste (ADR, 420 Q 100, f 45 v°, n° 59088)

60 Lettre de S Billet a sa fille Jenny Geneve, 20 septembre
1829 (Lyon, Papiers D Phelip)

61 Lettre de S Billet a sa fille Jenny Mallay (Suisse), 22 sep¬
tembre 1825 (Lyon, Papiers D Phelip)

62 Lettre de S Billet a sa fille Jenny Malay, 5 octobre 1828

(Lyon, Papiers D Phelip)
63 Lettre de S Billet a sa fille Jenny Geneve, 2 octobre 1826

(Lyon, Papiers D Phelip)
64 Lettre de S Billet a sa fille Jenny Geneve, 29 septembre

1828 (Lyon, Papiers D Phelip)
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tion publique, dans la salle de la bibliotheque de la Ville,
septembre 1826, Lyon, 1826, passim, Notice des tableaux, dessins,

antiquites et autres objets d'art, exposes a l'hdtel de ville de

Lyon au profit des ouvriers sans travail, le 11 janvier 1827,

Lyon, 1827, passim
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1833 signalees par Lugt (n° 2788, 13420 et 13452)
67 Catalogue des livres qui composent la collection de feu M
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[1875], pp 531-532
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(Lyon, Papiers D Phelip)
69 D Phelip, op cit, pp 14 et 70
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declara loger chez Moutonnat Son passeport lui fut rendu
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72 Lyon, Papiers D Phelip
73 Lettre de J J Coulet a sa femme nee S Billet Geneve, 26

fevrier 1831 (Lyon, Papiers D Phelip)
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notaire a Geneve

75 Lettre de S Billet a sa fille Jenny Massongy, 23 jum 1831

(Lyon, Papiers D Phelip)
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79 AML, 2 E 263, acte n° 3747, a la date du deces
80 AEG, Etat civil, Canton de Geneve, Commune de Plampalais,

n° 12, Registre des actes de deces, acte n° 43, a la date du 10
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81 Lettre de Fazy a S Billet Geneve, 14 novembre 1834 (Lyon,

Papiers D Phelip)
82 Ii s'agit de Jacques Eynard, ne a Lyon le 10 avril 1772 et

decede a Geneve le 3 janvier 1847, frere alne du celebre
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83 Lettre de PG Phelip a sa femme Jenny Coulet Geneve, 17

novembre 1834 (Lyon, Papiers D Phelip)
84 Catalogue des tableaux composant la collection de M James

Audeoud de Geneve, 1847, Geneve, Impr de L V Robert,
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(ancienne collection Tellusson, De Tournes)
85 Lettre de S Billet a J Audeoud Geneve, 21 novembre 1834
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